
 
 

Lettre d’information – Mai 2020 

RÉOUVERTURE DE LA SALLE DE LECTURE LE 8 JUIN 

 

Les AAEB ont le plaisir de vous annoncer que leur salle de lecture, fermée depuis le 16 mars en 
raison du coronavirus, rouvrira le 8 juin prochain. L’ouverture sera toutefois accompagnée de 
certaines restrictions : les visites doivent être annoncées au préalable, le nombre de lecteurs sera 
limité à trois, etc. Pour davantage d’informations, vous pouvez consulter les dispositions 
particulières et l’horaire d’ouverture sur notre site Internet. 
Les archivistes se réjouissent de vous revoir ! 

 

 

***** 

 

 
Il y a 300 ans : la peste de Marseille faisait peur jusque dans l’Evêché de Bâle 
 

 

Cet extrait provient de l’Ordonnance du prince-évêque de Bâle Jean Conrad de Reinach-
Hirtzbach concernant la peste de Marseille, édictée le 1er septembre 1720 et imprimée à 
Porrentruy1. Résurgence de la deuxième pandémie de peste, l’épidémie est venue du Proche-
Orient sur un navire de commerce transportant des étoffes. Le dysfonctionnement du système 
de quarantaine à Marseille permet au bacille, découvert en 1894 seulement, de se répandre 
via les puces, qui se transmettent d’homme à homme par les vêtements et les étoffes, ou 
véhiculées par les rats. Responsable de la mort de plus 100 000 personnes en Provence, la 
contagion n’atteindra heureusement pas l’Evêché de Bâle – ni la Suisse du reste, où la dernière 
grande peste date des années 1665-16702. 

En 1720, nombre de villes et cantons suisses ou allié-e-s (Bâle, Berne, Neuchâtel pour ne citer 
que les plus proches) prennent des mesures comparables à celles de l’ordonnance du prince-
évêque. La présence dans les Archives du prince des textes normatifs des Etats voisins indique 
que son administration en avait connaissance, et qu’elle s’en est inspirée, ainsi que l’exprime 
le préambule du texte. 

Les destinataires de l’ordonnance sont de deux ordres : les sujets de l’évêque, tout d’abord 
(l’article 1er stipule qu’elle doit être lue en chaire dans les églises paroissiales de l’Evêché et 
consultable aux endroits habituels) ; mais également les étrangers (elle sera aussi affichée aux 
frontières sur des poteaux à établir le long des grands chemins, art. 1 et 2).
                                                      
1 B 166, Série « Contagions ». Curieusement, le formulaire imprimé laisse un vide pour le lieu, complété 
à la main par « (…) à Marseille en Provançe ». Peut-être a-t-on procédé ainsi dans le but de pouvoir 
modifier cette indication géographique ultérieurement en fonction des progrès de l’épidémie sans 
avoir à réimprimer un autre texte ? 
2 Voir les articles « Peste » et « Epidémies » du Dictionnaire historique de la Suisse, tous deux pourvus 
d’une bibliographie. 

http://www.aaeb.ch/htdocs/Files/Coronavirus_Dispositions_particulieres_salle_de_lecture_juin_2020.pdf
http://www.aaeb.ch/htdocs/Files/Coronavirus_Dispositions_particulieres_salle_de_lecture_juin_2020.pdf
http://www.aaeb.ch/fr/Adresse-horaires-contacts/Adresse-horaires-contacts.html
https://archives-aaeb.jura.ch/detail.aspx?id=77495
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007980/2010-09-27/
https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/013726/2012-04-18/
http://www.aaeb.ch/


 

Ordonnance du prince-évêque de Bâle Jean Conrad de Reinach-Hirtzbach concernant la peste 
de Marseille, 1er septembre 1720 (AAEB, B 166/3, n° 372) 

 

« Miasmes » ou « contagion » ? 

Avant la découverte au 19e siècle des micro-organismes, deux théories concurrentes 
expliquaient l’apparition des épidémies : la théorie des miasmes et celle de la contagion. Selon 
la première, « des matières générant la peste empoisonnaient l'air et occasionnaient des 
maladies chez l'homme »3 ; il fallait donc assainir l’air. 

La théorie de la contagion pressentait, elle, que le poison se transmettait par le contact 
d’homme à homme ou via des marchandises contaminées. La plupart des règles énoncées 
dans ce texte découlent de cette dernière théorie ; le trafic des humains, des denrées et des 
produits doit par conséquent être limité. 

 

                                                      
3 Article « Peste » cité plus haut. 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007980/2010-09-27/
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Ainsi, l’art. 2 ordonne : 

« Que tous les chemins écartés doivent être fermés, et ne demeureront ouverts que 
les grands chemins (…) » 

Cela n’est pas sans rappeler, mutatis mutandis, certaines mesures prises en 2020 contre la 
propagation du coronavirus. 

Eviter la contagion, et surtout chasser les vagabonds 

Trois siècles plus tôt, il s’agissait aussi de restreindre les points de passage et les voies de 
communications. La surveillance aux frontières est évidemment le nœud du problème : des 
gardes, armés, y feront des rondes (art. 2). 

On notera que les frontières ne sont pas totalement fermées, mais très surveillées. Elle ne 
peuvent en revanche être franchies (art. 3) par les mendiants et vagabonds, même munis d’un 
passeport, lesquels seront impitoyablement refoulés. Un châtiment corporel, la fustigation, 
est prévu en cas de récidive. La traque de la maladie se double clairement d’une chasse aux 
vagabonds étrangers – une préoccupation récurrente des autorités, même hors du contexte 
épidémique ; elle sera particulièrement serrée dans les montagnes, où l’habitat est dispersé 
(art. 4). Il est par conséquent interdit aux autochtones (art. 5) de donner asile aux « mendiants, 
vagabonds, canailles, Sarrazins, Juifs, courreurs, déserteurs et autres personnes suspectes ». 
On appréciera l’énumération amalgamante… 

Toujours dans la perspective d’éviter la contagion, on refoulera aux frontières toute personne 
malade, même munie de passeport (art. 6). Pour un voyage à l’étranger (en particulier en 
Suisse), dans les deux sens, les gens doivent se munir de passeports pour leur personne et de 
certificats de santé pour leur chevaux, voitures et effets. 

Pas d’échanges commerciaux avec les pays contaminés 

Le commerce aussi est entravé (art. 8-9), avec l’interdiction d’importer des marchandises et 
des denrées d’une région contagieuse ou suspecte (laine et étoffes de laine, lits, draps de lits, 
cuirs, pelisses, denrées en poix, toiles de lin, fil, etc.). De tels effets seront brûlés. 

L’importation est en revanche autorisée si un certificat atteste que les biens proviennent 
d’une région où « l’air est sain et bon » (théorie des miasmes) et pour autant qu’ils n’aient pas 
transité par une région infectée. Les marchandises et denrées importées avec un certificat 
douteux seront mises en quarantaine, de même que les voitures qui les transportent. 

Pour entrer dans le pays, les étrangers – non vagabonds, bien sûr ! – devront être munis d’un 
certificat de santé et d’un signalement délivré par l’autorité du lieu qu’ils ont quitté, attestant 
que cet endroit est sain et qu’ils n’ont eu aucun contact avec des personnes venues de régions 
suspectes 40 jours avant leur départ (art. 10). 

Des lettres « parfumées » 

Enfin, les relations postales avec l’étranger sont sévèrement restreintes (art. 11) : les 
messagers ne transporteront que des lettres en provenance des bureaux de poste officiels, 
lesquelles auront été préalablement « parfumées » dans ces bureaux, et le seront encore 
avant leur remise à leurs destinataires. Ces missives n’ont évidemment rien à voir avec des 
lettres d’amour ! Le Dictionnaire de l’Académie française de 1694 l’explique : on dit 
« Parfumer un logis, un lieu » pour dire « Chasser le mauvais air d'un logis, d'un lieu », en y 
brûlant quelque chose d'une odeur forte, comme de la poudre à canon, du soufre, etc. Il cite : 
« La contagion estoit dans cette maison, il a falu la parfumer avec du soufre. » Le terme relève 
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clairement de la doctrine des miasmes. Comme quoi les théories de la contagion et des 
miasmes ne sont pas incompatibles dans un même texte de 1720, induisant la combinaison 
de mesures prophylactiques de diverse nature. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez nos précédentes lettres d'information sur notre 
site Internet. 

Archives de l'ancien Evêché de Bâle  
Annonciades 10 
CH – 2900 Porrentruy 2 
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info.archives@aaeb.ch 
www.aaeb.ch 
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